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INSTITUT DES PAROS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

-------~------------~----~~------------------
cmUTE DE DIRECTION 

~---~---~-~-----------~ 
50eme Seance 

• • t 

PR OCES - VERBAL• 
Jeudi 2 av!'il 1936, a 15 heures, 

DECISION 311. 


La seanoe est ouverte a 15 heures sous la Presidence de 
Monsieur V. VAN STRAEtEN. 

PRESENTS: 

MM. V. VAN STRAELEN President 
R. BOUILLENNE 
J. 	CLAESSENS De legue de Monsieur 1e 

Mlnlstre des Colonies. 
W. ROBYNS 
A. SCHOEP 
H. SCHOUTEDEN 
J. WILLEMS 	 Membres. 

J.P. HARROY 	 Seoretaire du Comlte. 

.---------'

APPROBATION DU PROCES¥ERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE. 

Le Proces-Verbal de la 4geme seanoe, du 21 mars 1936, est 
approuve a Itunan1mite. 

CREATION D'UN PARO NATIONAL AU KATANGA. 

La Comite regoit connaisaance d'un projet de lettre desti .. 
nee au Comite Special du Katanga et redigee conformement 
aux dispoaitions de la deoision nO 306, 49-eme seance, 21 
mars 1936. 



· ' .. 

_____ . Le Comlte approuve le 11belle de ce document. 

PECIStON 312. 

:£.EMANPE D~ CLICHES ~MANANT DES "KENYA ~~.u2{1}'m~-:-]itA IT,WIry/

AND HARBOURS" • 

La Comite reQoit connaissance d'une demande de documents 
photographlques, destines a 111ustrer 1e "Travellers' 
Guide" de 1a Societe des "Kenya and Uganda Railways and 
Harbours". 

Le Comite decide de reserver a cette demande une suite 
.favorable. 

~CISION 313. 

1mMORIAL DE LORD-GREY OF FALLODON.
-' . 

Le eomit~ regoit connaissance de ce que, envertu des dlE
positions de la decision 280, 47-eme seance, 25 janvier
1936, l'Instltut a souscrit, par l'1ntermediaire de Mon
sleur le Baron de CARTIER de MARCHIENNE, une participa
tion de vingt-cinq guinees au Memorial eleve a Lord GREY 
o.f FALLODON, ancien membre de 1a Commission Adm1nlstrativ0 
de 1tlnstitution. 

La Comite approuve cette souBcription. 

DECISION 314. 

PRET DE CLICHES PHOTOGRAPHIQUES A LA FIRME GEVAERT. 

Le Comite regoit connaissance d'une.correspondance echan,. 
gee avec 1a .flrme GEVAERT, tendant a preciser Ifusage 
que souhaite fa ire cet organisme d'une serie de cliches 
emprunt~s a l'institutio~. 
Le Comite decide d'autoriser 1a firma GEVAERT a faire 
figurer 1es agrandissements de ces photographies dans 
sa collection publicitaire, a 1a condition que ces agran·
dissements portent la'mention: II PARe NATIONAL ALBERT 
CONGO BELGE It. 

DECISION 315 • ... 
SURVEILLANCE DANS LES TERRITOIRES.ANNEXES. 

Le Comite observe que dans le terr1toire-annexe du Parc 
National de la Kagera, ,la surveillance est exercee dans 
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~ECISION 316. 

lee m@mes conditions que dans 1a reserve integrale, 
ce qui amene les indigenes a stimaginer que la chasse 
e·s.te.galement prohibee dane oe territoire -Annexa • 

Ne voulant toutefois abandonner entierement 1a surveil
lanoe de ces dernieres reserves, le CQUdte decide de 
surseoir sa decision jusqufa complement d'enqu~te at 
de soumettre la question a Monsieur Ie Lieutenant 
Colonel H. HACKARS. 

mission de l'institution, en Belgique. 

qOMMUNICATION DE M~Nsr EUR FfUBERT DAMAS, CHARGE DE 

MISSION DE L'INSTITUT. 
I 

Le Comite entend Monsieur Hubert DAMAS, charge de 
recemment rentre 

Monsieur Hubert DAMAS caracterise les differentes for
mes de son activite au Parc National Albert et exposo 
au Comite les premiers resultats de sa mission. 

Monsieur DM~AS s'est attache a l'etude de la biochimie 
et de l'hydrobiologie des lacs, a l'etablissement de 
la carte bathymetrique du lac Kivu ainsi que de la taune 
de ce lac, du lac Edouard et de quelques petits lacs. 
Aceessoirement, Monsieur DAMAS a fait des recoltes pa
leontologiques at des observations relat1ves aux modes 
de p~che des indigenes. 

La Comite interroge ensuite Monsieur DAMAS sur le ren~ 
dement de l'organisation materielle de sa mission et 
sur les. appuis et collaborations qu' i1 a trouves aupre:~ 
des services d' Afrique de l' institution. 

La Comite retient certaines observations de Monsieur 
DAMAS, relatives notamment aux certificats de navj.gatlon 
des baleln1eres de 1 'Inst1tut. 

Mons1eur DAMAS expose entln QuComlt6 que, prevenu 
trop tard, apres la reexpeditlon de son materiel, 11 
n'a pu entreprendre la miesionaux lacs du Ruanda dont 
l'avait charge Monsieur le Mln!stre des Colonies, en 
vue d'etudier la valeur de ces lacs au point de vue de 
la pisciculture. 
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DECISION 317. 


'-....-' 

DECISION 3:t8. 

DECISION 319. 

'ETUDE DES CO~LECTIONSRASSEMBLEES PAR MONSIEUR HUBERT 

DAMAS. 

La Comite deciqe quo, outre la coordination de sos 
'observations porsonnellas, Monsieur Hubert DAMAS 
sera. charge defa1re rea1iser, sous son contr6le, 
les analyses ch1miques des echantillons dteau prala
ves ainsi que l' etude du plancton recolte. 

Les autres materiaux recue1l11s seront prepares at 
tries par les services du Musee du Congo Bolge. 

lIs seront adresses nux specialistes qui en accepta
rant l'examen,par les soins de l'Institut des Parcs 
Nationaux du Congo BeIge, suivant la regIe adoptee 
pour la mi..ssion do WITTE. 

RAPPORT ANNUEL. 

La Comite apporto qu&lques modifications au projet de 
rapport annuel qui lui a ete soumis en annexo a l'ordre 
du jour do la 50-erne seance. 

Lo 	 Rapport annual sora propose a l'a.pprobation do In 
Commission Administrativo tel qu'il figure an annexa 
au present proces-verbal. 

ORDRE DO JOUR DE LA XIV.eme ASSEMBLEE GENERALE. 

La Oomite arr§te comme suit l'ordre du jour de cetta 
XIV-erne aseembleo generale, prevue pour le eamedi 
9 mai, a 10.30 houres: 

1. 	Approbation du Procas-Verbal do la Xllla seance 
(21decembre 1935). 

2•. 	 Rapport annual pour 1 'oxercice -1935. 

3. 	Examen du Bilan at duCompte de Profits et Pertes 
pour l'exerclce 1935. 

4 • . Reglement d' Ordre Interieur. 

5. 	Diver,S. 
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REI.,ATION ENTRE I,E SERVICE VETERINAIRE ET L'INSTI'ruTION•.. 
Lv Comite emot 10 voou qu'un dSlegue du Se~v1ce veta
r1na,1ro s01t cha.rge off1ciellement do 10. s urvei110.nce 
sanite1ro do 10.. fauno dos Pa.rbs Nat10naux at, a ce oitr. 
of'fectuo per10d1quemont dos tournees d'1nspect1on dans 
los reserves" 

Lo Comite decide d f ecr1ro dans co sons a Monsieur 1e 
Ministro des Colon1os. 

ORI1AN.ISATIOi'i ?>U ::(10TJRISME. LEGISLATION SUR LA CHASSE•
• 

Loa Ht)m'bl"es du Com1te roqo1vent commun1ca.tion d l uno 
dep~chu do rilonsiour 10 M1n1stre des Colonies, au sujet 
de 1:.1 m(Jgi~lation sur 10. chasso nu Congo 'BeIge, at 
d'U110 lottro du Consorvateur de Rutshuru, relntivo a, 
l'organ1sation du tourismo dans 1es Parcs Nnt1onnux. 

I.e President 1nvi to 1es Mombres du Com!te a tormuler 
lour~ nvfs ot obsorva.t1ons au sujet du contenu do cel) 
doux documonts. 

La. seanco est leveo a 17 houree' .. 

---..--- ..--... ~-

LE' SEO~ ,., , , ., :., r': '00M I T:j 
LE PRES IDEi~-D.c:J l.J ~ ~.~0~' 1ON I 

I~ 


!
Jean-Paul HARROY. V. VAN STRAELEN 


